
 
 

Organisateur :  Association des Parents d’élèves Marigné-Peuton / Simplé. 
 

Règlement : Assurances 

Conformément à la loi, les organisateurs ont souscrit une assurance couvrant les conséquences de leur 

responsabilité civile, celle des bénévoles de l’organisation. 

Individuelle accident : les licenciés FFA bénéficient des garanties couvertes par leur licence. 

Il appartient aux autres de s’assurer personnellement. 

En cas de force majeure, de catastrophe naturelle, ou de toute autre circonstance mettant en danger la 

sécurité des concurrents, les organisateurs se réservent le droit d’annuler l’épreuve. 

Les coureurs licenciés devront présenter leur licence FFA de la saison. 

Les coureurs non licenciés devront présenter un certificat médical de non contre indication à la course 

à pieds en compétition datant de moins d’un an. 

L’APEL décline toute responsabilité en cas d’accident, de vol ou autre incident. 

Autorisation parentale pour les mineurs. 

Tout(e) concurrent(e) reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter les 

clauses. 
 

Les tirages au sort de la tombola se feront pendant la remise des récompenses. Il est impératif d’être présent à la 
remise des récompenses et de la tombola. 

 

  
 


